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Les prestations 
pour invalidité
Pour bien connaître vos droits et vos obligations en 
tant que bénéficiaire de prestations pour invalidité 
du Régime de rentes du Québec, lisez attentivement 
cette brochure et conservez-la pour consultation.

Si vous avez des questions, visitez notre site Web 
ou téléphonez-nous. Vous trouverez l’adresse de 
notre site Web et nos numéros de téléphone au dos 
de cette brochure.  

•	Votre rente d’invalidité et la rente d’enfant de 
personne invalide sont toujours versées le 
dernier jour ouvrable du mois. Les dates 
de paiement sont mentionnées dans votre 
avis d’acceptation et sur notre site Web. 

•	Les montants des rentes sont indexés au 
coût de la vie, en janvier de chaque année.

•	Nous pouvons demander une réévaluation 
de votre état de santé en tout temps. Nous 
vous en informerons par écrit. Au besoin, 
nous communiquerons avec vous pour 
obtenir des renseignements.
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La rente d’invalidité
Le montant de votre rente
Le montant mensuel de votre rente d’invalidité 
a été calculé en fonction des revenus de travail 
admissibles sur lesquels des cotisations ont été 
versées au Régime de rentes du Québec.

Si vous ne recevez pas la rente d’invalidité maximale, 
nous vous indiquerons les revenus qui ont été pris 
en considération sur le Sommaire des revenus de 
travail, joint à votre avis d’acceptation. Nous vous 
suggérons de vérifier l’exactitude des montants 
inscrits.

Si vous constatez que les revenus de certaines 
années sont inexacts, vous pouvez les faire corriger 
en fournissant, pour chacune des années en question, 
un des documents suivants.

Si vous étiez un salarié :

•	 l’original d’un relevé 1, d’un TP4 ou d’un T4  
(nous vous retournerons ce document);

ou

•	une lettre de votre employeur indiquant vos 
années de service, vos revenus de travail et vos 
cotisations au Régime de rentes du Québec.

Si vous étiez un travailleur autonome, ou une 
ressource intermédiaire ou de type familial 
(famille ou résidence d’accueil) :

•	un avis de cotisation de Revenu Québec ou de 
l’Agence du revenu du Canada.

Faites parvenir ces documents à l’adresse indiquée 
dans votre avis d’acceptation. Nous les examinerons 
et vous ferons connaître notre décision par écrit. Si 
le montant de votre rente est augmenté, la différence 
qui vous est due vous sera versée rétroactivement. 
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Le paiement de votre rente
Le paiement de votre rente commence le quatrième 
mois suivant celui où nous vous reconnaissons 
invalide. Par exemple, si nous considérons que 
vous êtes devenu invalide en janvier, le paiement 
de votre rente débutera en mai. Pendant ce délai 
de carence, vous pouvez recevoir des prestations 
d’autres sources, comme les prestations d’assurance 
salaire d’un régime d’employeur ou les prestations 
de maladie de l’assurance emploi. 

Vous recevez une indemnité ou 
une prestation d’un autre organisme

Indemnité de la CNESST

Si vous recevez actuellement ou avez reçu pendant 
plus de 15 jours une indemnité de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail (CNESST), ou si vous devez en recevoir 
une dans les mois à venir, il faut communiquer 
avec nous. 

Indemnité de la SAAQ

Si votre invalidité résulte d’un accident de la route 
pour lequel vous recevez une indemnité de la Société 
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), la 
rente d’invalidité du Régime de rentes du Québec ne 
peut pas vous être versée directement. Cependant, 
la rente d’enfant de personne invalide du Régime 
de rentes du Québec est payable, et c’est nous qui 
vous la versons.

Prestations d’un organisme privé 

Si vous recevez des prestations d’une compagnie 
d’assurance ou d’un organisme privé, par exemple 
une prestation d’assurance salaire ou d’invalidité, 
le montant de la rente d’invalidité du Régime de 
rentes du Québec est habituellement soustrait de 
ces prestations.
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Vous retournez au travail
Si vous recommencez à travailler, même de façon 
temporaire ou à temps partiel, vous devez, en vertu 
de la Loi sur le régime de rentes du Québec, nous 
en informer immédiatement. 

Vous devrez nous fournir certains renseignements, 
qui nous permettront de déterminer si vous pouvez 
continuer à recevoir votre rente d’invalidité.

Si la rente d’invalidité continue de vous être versée, 
communiquez avec nous chaque fois que vos revenus 
dépassent 1 000 $ par mois. Cela vous évitera 
d’avoir à rembourser des sommes auxquelles vous 
n’avez pas droit. 

Les gains considérés comme des revenus de travail 
sont entre autres :

•	 le salaire brut (avant impôt); 

•	 le revenu net d’entreprise, si vous êtes un travailleur 
autonome (dans ce cas, le droit à la rente d’invalidité 
est évalué en fonction du revenu net et des heures 
de travail);

•	 la rétribution nette des ressources intermédiaires 
ou de type familial (famille ou résidence d’accueil);

•	 les avantages imposables (exemples : logement, 
automobile, primes d’assurance salaire et collective);

•	 l’indemnité de vacances et les primes;

•	 le revenu provenant d’une charge (exemple : 
rémunération d’un conseiller municipal);

•	 la rémunération pour avoir participé à un conseil 
d’administration;

•	 le revenu de location s’il nécessite un travail.
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•	 Si nous ne vous reconnaissons plus 
invalide à la suite de votre retour au travail, 
vous recevrez quand même votre rente 
d’invalidité pendant les trois mois suivant 
le changement de votre situation. 

•	 Chaque année, Revenu Québec nous transmet 
des renseignements sur vos revenus de travail.

Vous redevenez incapable de travailler? 

Si le versement de votre rente d’invalidité a pris 
fin à la suite de votre retour au travail et que vous 
cessez de nouveau de travailler pour des raisons 
de santé, vous devrez faire une nouvelle demande 
de prestations pour invalidité. Vous n’aurez qu’à 
remplir le formulaire simplifié Nouvelle demande de 
prestations pour invalidité du Régime de rentes du 
Québec, accessible sur notre site Web, si moins de 
24 mois se sont écoulés depuis la fin de votre rente 
d’invalidité. Nous traiterons alors votre demande en 
priorité et vérifierons votre admissibilité. Si nous vous 
reconnaissons de nouveau invalide pour la même 
cause dans les cinq ans suivant la fin de votre rente, 
il n’y aura pas de délai de carence.

Votre rente est imposable
Votre rente d’invalidité est imposable. C’est pourquoi, 
au début de chaque année, nous vous envoyons un 
relevé 2 que vous devez joindre à votre déclaration 
de revenus. Ce feuillet indique la somme que vous 
avez reçue en tant que bénéficiaire de la rente 
d’invalidité du Régime de rentes du Québec durant 
l’année précédente.
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Pouvez-vous recevoir plus d’une rente 
du Régime de rentes du Québec?
Oui. En plus de votre rente d’invalidité, vous pourriez 
recevoir une rente de conjoint survivant si votre 
conjoint est décédé. Dans un tel cas, ces rentes 
sont payées en un seul versement mensuel. Il s’agit 
alors d’une rente combinée. Celle-ci est soumise 
à un maximum déterminé par la loi. Elle n’est pas 
nécessairement égale à la somme des rentes 
individuelles. Il est donc possible que votre rente 
de conjoint survivant soit réduite.  

De plus, si vous recevez une indemnité de la Société 
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) et 
que nous vous reconnaissons invalide en raison de 
la même incapacité, le montant de votre rente de 
conjoint survivant pourrait diminuer. Pour en savoir 
plus, communiquez avec nous.

La fin du paiement de votre rente
Le paiement de votre rente d’invalidité prend fin si :

•	vous cessez d’être invalide; 

ou

•	vous occupez un emploi dont la rémunération 
dépasse le maximum permis par la loi;

ou

•	vous avez droit à une indemnité de remplacement 
du revenu non réduite de la CNESST.

Il est important de nous aviser dans l’un ou l’autre 
de ces cas et dès que vos revenus de travail 
dépassent 1 000 $ par mois. Cela vous évitera 
d’avoir à rembourser des sommes auxquelles vous 
n’avez pas droit. 
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Lorsque vous atteindrez 65 ans, votre rente 
d’invalidité sera automatiquement remplacée 
par la rente de retraite. Le montant de votre 
rente de retraite sera réduit pour tenir compte 
des années au cours desquelles vous aurez 
reçu une rente d’invalidité. Cette réduction 
dépend aussi de votre année de naissance.

Si vous êtes né avant le 1er janvier 1954

Le montant de votre rente de retraite sera réduit de 
6 % pour chaque année (0,5 % par mois) où vous 
aurez reçu une rente d’invalidité lorsque vous étiez 
âgé de 60 à 65 ans. 

Exemple

Si vous recevez une rente d’invalidité de 62 à 
65 ans, le montant de votre rente de retraite 
sera de 18 % (3 années × 6 %) moins élevé. 
Cette réduction à votre rente de retraite à ce 
moment-là s’appliquera pour toute la durée 
de votre retraite.

Si vous êtes né en 1954 ou après

Selon le montant de votre rente de retraite et l’année 
où vous commencerez à la recevoir, elle sera réduite 
de 6  à 7,2 % pour chaque année (0,5 à 0,6 % par 
mois) où vous aurez reçu une rente d’invalidité 
lorsque vous étiez âgé de 60 à 65 ans. 

Exemple

Si vous recevez une rente d’invalidité de 62 à 
65 ans, le montant de votre rente de retraite 
sera de 18 % (3 années × 6 %) à 21,6 % 
(3 années × 7,2 %) moins élevé. Cette réduction à 
votre rente de retraite à ce moment-là s’appliquera 
pour toute la durée de votre retraite.
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La rente d’enfant de 
personne invalide
À qui la rente est-elle versée?
Vos enfants ou ceux et celles qui résident avec 
vous depuis au moins un an, au moment où nous 
vous reconnaissons invalide, ont droit à une rente 
d’enfant de personne invalide jusqu’à l’âge de 18 ans, 
même s’ils travaillent. S’ils résident avec vous, le 
montant de cette rente est additionné à votre rente 
d’invalidité. Sinon, la rente est versée à la personne 
ou à l’organisme qui a la charge des enfants. Si 
vous devenez le parent biologique ou adoptif d’un 
enfant après le début de votre invalidité, cet enfant 
pourrait être admissible à la rente si vous en faites 
la demande. Si l’enfant pour lequel vous recevez 
une rente d’enfant de personne invalide n’est plus à 
votre charge, communiquez avec nous le plus tôt 
possible afin que la rente soit versée au nouveau 
destinataire. Cela vous évitera d’avoir à rembourser 
des sommes auxquelles vous n’avez pas droit.

Quel est le montant de la rente?
Le montant de la rente d’enfant de personne invalide 
est le même pour tous. Il s’élève à environ 75 $ par 
mois. Cette rente est indexée chaque année.

La rente est imposable
La rente d’enfant de personne invalide est imposable. 
C’est pourquoi, au début de chaque année, nous 
envoyons pour chaque enfant un relevé 2 sur lequel 
est indiquée la somme reçue pour l’année précédente.

La rente d’enfant de personne invalide est un revenu 
imposable de l’enfant et non un revenu de la personne 
ou de l’organisme qui a la charge de l’enfant.
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La fin du paiement de la rente
Le paiement de la rente d’enfant de personne 
invalide prend fin :

•	 lorsque l’enfant atteint 18 ans; 

ou

•	 lorsque l’enfant qui n’est ni votre fils ni votre fille 
cesse de résider avec vous; 

ou

•	si l’enfant devient bénéficiaire d’une autre rente 
d’enfant de personne invalide ou d’une rente 
d’orphelin du Régime de rentes du Québec ou 
du Régime de pensions du Canada; 

ou

•	si la rente d’invalidité cesse de vous être versée.

Autres 
renseignements utiles
Le dépôt direct
L’inscription au dépôt direct vous permet de recevoir 
votre rente directement dans votre compte, le dernier 
jour ouvrable de chaque mois.

Pour vous inscrire au dépôt direct, utilisez notre 
service en ligne ou téléphonez-nous. Ayez en main 
vos renseignements bancaires, dont le numéro du 
compte dans lequel le dépôt sera fait.
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Vous changez de compte?

Si vous êtes déjà inscrit au dépôt direct, mais que vous 
changez d’établissement financier ou de succursale, 
utilisez notre service en ligne ou téléphonez-nous 
pour modifier vos renseignements bancaires.

Attendez qu’un premier versement de rente 
ait été fait dans votre nouveau compte avant 
de fermer l’ancien.

Vous demeurez à l’extérieur 
du Canada
Le dépôt direct est aussi disponible dans plusieurs 
pays. Consultez notre site Web pour connaître les 
pays où le service de dépôt direct est offert. 

Si vous habitez dans l’un de ces pays, vous pourriez 
recevoir votre rente par dépôt direct en monnaie du 
pays. Ce mode de paiement est fiable, sécuritaire et 
économique, car il vous permet de bénéficier, dans 
la plupart des cas, d’un taux de change avantageux 
et d’éviter des frais bancaires liés à l’encaissement 
d’un chèque en dollars canadiens.  Pour profiter de 
ce service, remplissez le formulaire d’autorisation 
de dépôt direct international du Régime de rentes 
du Québec, disponible sur notre site Web, ou 
téléphonez-nous.

La retenue d’impôt à la source
Vous pouvez nous demander d’effectuer des retenues 
sur votre rente en prévision de l’impôt, provincial 
et fédéral, que vous devrez payer. C’est à vous de 
fixer le montant à prélever. Vous pouvez faire votre 
demande de retenue d’impôt par Internet ou par 
téléphone.
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Vous déménagez 
Si vous recevez votre rente :

•	par dépôt direct, avisez-nous de tout changement 
d’adresse, sinon vous risquez de ne pas recevoir 
vos relevés d’impôt annuels. Cela pourrait entraîner 
des conséquences sur les versements de votre 
rente;

•	par chèque, avisez-nous de votre nouvelle adresse 
le plus tôt possible afin d’éviter un retard dans le 
paiement de votre rente.

Pour nous signaler ce changement, utilisez le Service 
québécois de changement d’adresse :

•	par Internet : www.adresse.info.gouv.qc.ca

•	par téléphone :	 Services Québec   
	 1 877 644-4545.

D’autres programmes d’aide
Les gouvernements du Québec et du Canada vous 
offrent d’autres programmes d’aide. Pour en savoir 
plus, téléphonez à : 

Services Québec :	 1 877 644-4545

Service Canada :	 1 800 622-6232
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Notre décision peut être révisée
Si vous avez des éléments nouveaux à nous 
soumettre ou des explications supplémentaires à 
nous communiquer, téléphonez-nous!

Vous pouvez également nous demander de réviser 
la décision qui a été prise au sujet de votre rente. 
Vous devez toutefois faire votre demande dans les 
90 jours suivant la date de la lettre de décision. 
Vous obtiendrez le formulaire Demande de révision 
sur notre site Web ou en nous téléphonant. Vous 
devez fournir tous les documents se rattachant à 
votre demande de révision.

Vous recevrez une nouvelle décision

À la suite de votre demande de révision, nous vous 
informerons par écrit de la nouvelle décision. 

Pour mieux vous servir
Nous nous engageons à : 

•	vous offrir des services de qualité qui tiennent 
compte de vos besoins et de vos attentes. 
Consultez en ligne notre Déclaration de services 
aux citoyens;

•	 traiter les plaintes et les commentaires de 
façon indépendante, en toute confidentialité. Le 
Commissaire aux plaintes et à l’amélioration 
des services peut faire des recommandations 
visant l’amélioration de nos services ou de nos 
programmes. Vous pouvez joindre le Commissaire 
par téléphone. Pour en savoir plus, visitez notre 
site Web.
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Nous joindre
Par Internet

www.retraitequebec.gouv.qc.ca

Par téléphone

Région de Montréal : 
514 873-2433 

Région de Québec : 
418 643-5185

Sans frais : 
1 800 463-5185

Ce document d’information générale n’a aucune 
valeur légale. Les renseignements qu’il contient 
peuvent faire l’objet de modifications après 
leur parution. Nous vous recommandons de 
consulter notre site Web.

Cette publication est disponible en médias 
adaptés, au numéro 1 800 463-5185.

English version available upon request
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